
RENSEIGNEMENTS :

CORRESPONDANT FORMATION
ESCR Provence Alpes du Sud

Dominique Mayer
06 22 28 27 37
mayerdo@sfr.fr

LIEU DE LA FORMATION :

DOMAINE DE PETITE 
D6-Route de Saint Chamas

 13450 GRANS 
www.domainedepetite.net 

Comme responsable
de communauté locale

               

« Se former pour mieux 
aider sa communauté 

locale à avancer 
 sur le Chemin de la CVX »

          Les 7 et 8 novembre  2015

http://www.domainedepetite.net/
mailto:reromani@numericable.fr


FICHE D’INSCRIPTION

(à envoyer à Dominique Mayer)
           
M       Mme    (nom, prénom)………………………………
……………………………………………………….................

 Adresse : ...........................................................................
 ………………………………………………………………….

 Tel: ……………………………………………………………
@ : ………………………………………………………………

Date de naissance : ..................................................
Communauté régionale CVX  ……………………………     
Date d’entrée : ………………………………………………
Responsabilités et services dans la CVX :

 Passés : ………………… …………………………………
            Année : ………………..

 Actuels :  …………………………………….......................
           Année : ………………..

 S’inscrit pour la formation des responsables de communauté
locale 
 

Je désire être logé chez un compagnon  O

J’habite la région et  je peux loger  O   

nombre de personnes …….

Je souhaite un covoiturage  O
Je propose un covoiturage  O

AU SERVICE …
comme responsable

de communauté locale

« Se former pour mieux aider sa 
communauté locale à avancer 

sur le Chemin de la CVX » 
 
 Public :
 
Les  responsables  de  communauté  locale  ou  les
personnes appelées à l’être.
 
 Contenu :
 
- Rappel du projet CVX à partir du « Chemin   
   de la CVX » et du Guide du responsable
- Importance et enjeux des moyens de croissance en CVX
- Sur un chemin de croissance, traverser les    difficultés 
dans une communauté locale 
- Rôle  du binôme responsable/ accompagnateur
 
 Méthode :
 
Alternance  de  travail  en  petits  groupes  et  topos  et
échanges en grand groupe 
 
 Durée : 
 

Le week-end commence le samedi à 9h30 et se termine le

 dimanche à 16h30.

             Aspects financiers 
 
 
   La Communauté assume l’ensemble du   
   coût de la formation (location de salles,
   animateurs …) et des frais de transport
   engagés par les participants.
   Une participation aux frais de 35 € pour les 3
   repas et de 20 € pour l'hébergement est 
   demandée.
   La question financière ne doit pas être un 
   obstacle à la formation.
   Les frais de transport sont remboursés sur la
   base  de :
    Train : privilégier les tarifs réduits

    Voiture : remboursement au tarif kilométrique

                   associations et privilégier le covoiturage

   La Communauté invite chacun à
 discerner le montant qui lui parait juste
 pour lui de garder à sa charge.
  Renoncer au remboursement des frais autres
 que les frais de repas et d'hébergement est
  considéré comme un don fait à la
  Communauté qui donne donc droit à 
  l’émission d’un reçu fiscal correspondant.

date limite des inscriptions :

lundi 26/10/2015


